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Ü

LEGENDE
Zones urbanisées

Opération < 1 000 m² : 
  mesures compensatoires à mettre en oeuvre au-delà du coéfficient maximal
  d'imperméabilisation (T = 10 ans)

0.65

0.45

0.30

0.60

Opération > 1 000 m² :
  mesures compensatoires à mettre en oeuvre : Qfuite = 3L/s/ha (T= 10 ans)

 

Zones urbanisables non encore urbanisées

Mesures compensatoires à mettre en oeuvre : Qfuite = 3L/s/ha (T= 10 ans)

 

Joris
Texte tapé à la machine
Annexe 6.5.a. Vu pour être annexé à la délibération du conseil municipal du.......Le maire,




